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         Amiens le 05 mai 2023 

 

 

 

 

 

 

 
Courriel demandant AR 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

 

Objet - Projet Ferme éolienne Planchette 

regroupant cinq aérogénérateurs et deux postes de livraison 

sur le territoire de la commune de Crapeaumesnil (60). 

 

 

 

 

À l'attention de Monsieur Ludovic Poirier, chargé d'études. 

 

 

  Monsieur, 
 
 

 Le vendredi 28 avril 2023, à 19h00, au terme de ma dernière permanence en 

mairie de Crapeaumesnil (60), le registre de l'enquête publique relative au projet repris 

supra et pour laquelle j'ai été désigné commissaire enquêteur par le Tribunal 

Administratif d'Amiens en date du 02 février 2023, a été clos. 
 

 En application de l'article R123-18 du Code de l'Environnement (*), vous 

trouverez sous ce pli le présent procès-verbal contenant les observations recueillies au 

cours de l'enquête. 
 

(*) Article R123-18 du code de l'environnement. 

"Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du 

projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 

programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 

éventuelles." 
 

 Il vous appartient d'apporter les précisions qui vous sembleront nécessaires par 

la production d'un mémoire qui devra me parvenir dans le délai de 15 jours à réception 

de la présente. 

 En l'absence de réponse de votre part, passé ce délai, il me sera possible de 

rédiger mon rapport et mes conclusions. 
 

 

 
 

Didier BERNEAUX 

44 rue du Nouveau Siècle 

80090 AMIENS 
 

03.22.72.29.38 

berneaux@hotmail.com 

FERME ÉOLIENNE PLANCHETTE 

233 rue du faubourg Saint Martin 

75011 PARIS 



  2/6 

E23000078/80 

Ferme Éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

1)- Observations reçues par courriers ou documents remis en permanence 
 

 15 courriers, documents ou pétition ont été reçu lors des permanences et ont été 

pris en compte. 
 

 

2)- Observations adressées par courriels 
 

 80 courriels faisant état d'observations à propos du projet ont été reçus à 

l'adresse dédiée de l'enquête publique, dont, 

 - 01 courriel non pris en compte (doublon ou hors sujet). 

 - 79 courriels pris en compte. 
 
 

3)- Observations consignées dans les registres d'enquête 
 

 27 communes du département de l'Oise et 11 communes de la Somme étaient 

concernées par l'enquête publique. 

 Afin d'offrir une accessibilité au plus grand nombre, 05 permanences ont été 

retenues pour accueillir le public aux dates prévues dans l'avis d'enquête, dont 

certaines le soir jusqu'à 19h00 et le samedi matin. 

 Les tableaux ci-dessous détaillent le nombre des observations recueillies au 

cours des permanences. 
 

 

CRAPEAUMESNIL 
nb total   

VISITES 

nb total    

SANS OBS 

nb total OBS 

REGISTRE 

DOC. 

RECUS 
DIVERS 

mardi 28/03/2023 02 02 00 02  

samedi 01/04/2023 02 02 00 02  

vendredi 07/04/2023 11 01 10 03  

mercredi 12/04/2023 08 00 08 01  

vendredi 28/04/2023 12 02 10 06  

 35 07 28 15  

 

Soit un total de 35 visites pour 43 observations reçues aux registres. 
 
 

3)- Synthèse des avis émis pendant l'enquête publique 
 

 Le tableau récapitulatif de l'ensemble des avis émis pendant l'enquête 

(registres, courriers, courriels) fait état de 06 avis favorables pour 13.049 avis 

défavorables. 
 

 À noter les pétitions présentées au registre, 
 

 - association ASEPA (pétition papier)  ≃300 avis défavorables 

 - association ASEPA (pétition web)   ≃12.500 avis défavorables 

 - pétition locale 01     98 avis défavorables 

 - pétition locale 02     50 avis défavorables 
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 L'ensemble des observations retenues (registres, courriers, courriels) est 

détaillé dans les documents annexés comme suit. 
 

 - PV REGISTRE PLANCHETTE. 

 - PV COURRIELS PLANCHETTE 
 

 
 

 

 
 

 

 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire part de vos commentaires 

par tous moyens conformes aux textes en vigueur en matière d'enquête publique. 
 

Enfin, il m'appartient de vous signaler que les observations, suggestions, 

constatations ou demandes exprimées dans le présent procès-verbal ne peuvent en 

aucun cas laisser présager de la nature de l'avis qui sera donné en conclusion de mon 

rapport. 
 

Dans l'attente de vous lire, je vous remercie de l'intérêt que vous voudrez bien 

porter à ce qui précède et vous prie de croire, Madame, en l'assurance de ma 

considération la meilleure. 

 

 

 

 

 

 

     Didier BERNEAUX 

     Commissaire enquêteur 
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VISITES ET OBSERVATIONS 

REÇUES LORS DES PERMANENCES 
 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/03/2023 R01  M. Denis PILLOT 
 

M. Pillot réside à Plessis de Roye. 

Il prend connaissance du dossier sans déposer d'observations particulières. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/03/2023 R02  M. Laurent BALAIME 
 

M. Balaime réside à Piennes. 
 

Il se présente comme représentant de l'association Vent Debout en Santerre. 

Il fournira ultérieurement les diverses contributions de l'association en rapport avec le projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 01/04/2023 R01  M. Jean Yves BONNARD 
 

M. Bonnard se présente en qualité de représentant de l'association Patrimoine de la Grande 

Guerre basée à Noyon. 

Il me remet 2 cartes des positions allemandes et françaises établies en août 1918. 

Il transmettra un document des observations concernant l'implantation des éoliennes sur les sites 

historiques en question. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

PV 

REGISTRE PLANCHETTE 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 01/04/2023 R02  ANONYME 
 

Mme ANONYME réside à Bus la Mésière. 

Elle consulte le dossier pour transmission d'un document d'observations en rapport avec le 

projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R01  M. Marcel CHANÉAC 
 

M. Chanéac réside à Crapeaumesnil. 

Il se présente en qualité de conseiller municipal de la commune. 

Il se déclare favorable au projet. 

Il considère qu'être contre devrait amener les opposants à résilier leurs abonnements et ne plus 

utiliser l'électricité en attendant d'avoir une autre source d'énergie propre. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet  

Commissaire 

enquêteur 

 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R02  Mme Josiane GALTES 
 

Mme Galtes réside à Fresnières. 

Elle émet un avis défavorable au projet qui prévoit l'implantation d'une éolienne très proche de 

sa commune et de sa résidence principale. 

Elle redoute les nuisances visuelles et sonores et en particulier des réseaux des chaînes de 

télévisions. 

Elle craint également les impacts potentiels sur la santé. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation des nuisances et désordres potentiellement 

imputables au projet. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
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Porteur du projet 

 

 "En ce qui concerne la vue sur les éoliennes, la perception visuelle 

d’un objet est subjective et reste propre à chacun. 

 Le bruit des éoliennes est réduit en moyenne entre 30 dBA et 40 

dBA à 500 mètres, soit le niveau sonore d’une conversation à voix basse. 
 

 
 

 

 L’impact sonore émis par le projet a fait l’objet d’une étude 

acoustique jointe au dossier de demande. Elle conclut au respect de la 

réglementation en vigueur. Une étude de réception acoustique sera 

réalisée dans les 6 mois après la mise en service du parc. Ainsi une 

nouvelle campagne de mesure est organisée en alternant des phases 

d’arrêts et de fonctionnement des éoliennes. Quand les seuils 

réglementaires sont dépassés, il est obligatoire de mettre en place un 

nouveau plan de bridage des machines. 

 De plus, EnergieTEAM exploite actuellement 428 éoliennes en 

France réparties en 94 parcs, de très nombreux contrôles ont été réalisés 

avec des sonomètres et des comparaisons machines en 

fonctionnement/machine à l’arrêt. 

 Il n’y a actuellement pas de problèmes acoustiques sur ces parcs 

en exploitation. 
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 Les éoliennes sont des installations classées soumises à 

autorisation. En cas de dépassement des émergences réglementaires (qui 

peuvent faire l’objet d’une plainte par les riverains), le préfet à tout 

pouvoir de suspendre cette autorisation d’exploiter. 
 

 Concernant la perturbation du signal TNT, bien que peu fréquente, 

celle-ci est possible. 

 La loi oblige l’exploitant à rétablir la réception télévisuelle en cas 

de perturbation liée aux éoliennes. Si une perturbation était constatée, la 

personne doit se manifester en mairie pour que celle-ci nous remonte 

l’information. Notre équipe d’exploitation mandatera un antenniste pour 

identifier le problème et proposer une solution (parabole, orientation de 

l’antenne …) à la charge de l’exploitant. 

 À noter également que de plus en plus de foyers reçoivent le signal 

de télévision par internet et ne sont plus concernés par la perturbation du 

signal hertzien. 
 

 Concernant l’hypothétique impact sur la santé, l’ANSES (agence 

nationale de sécurité sanitaire alimentation, environnement, travail) a 

réalisé une étude sur le risque lié à l’éolien, celle-ci montre l’absence 

d’impact sur la santé. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2013SA0115Ra.pdf 

 L’OMS conclut également à l’absence d’impact sur la santé. 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/effets-du-bruit-eoliennes-sante-

mythe ou realite#:~:text=L%27OMS%20souligne%20donc%20que, 

la%20sant%C3%A9%20humaine%20ou%20animale. 

 Une étude en double aveugle menée par l’université de Canberra 

en Australie conclut à un effet Nocebo. La psychologie, la peur et le rejet 

de l’éolienne seraient les causes des symptômes plutôt que la présence des 

éoliennes elles-mêmes. Ce même phénomène peut également être 

constaté avec le compteur Linky ou le gluten (en dehors des allergies ou 

intolérances avérées bien entendu, qui sont largement minoritaires). 

https://www.allodocteurs.fr/bien-etre-psycho-environnement-et-sante-

quel-est-limpact-des-eoliennes-sur-notre-sante-27838.html. 
 

 Il convient néanmoins que la réglementation en vigueur soit 

respectée pour la durée d’exploitation de ce parc éolien et que tout 

soit mis en œuvre pour préserver le voisinage des éventuelles 

nuisances, ce à quoi EnergieTEAM et la Ferme Eolienne Planchette 

s’engagent fermement." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Il semble que les "subjectivités de perception propres à chacun" se 

soient exprimées clairement et en nombre au sujet de l'encerclement 

et de la saturation visuelle. 
 

Les nuisances sonores dénoncées tout au long de l'enquête sont loin 

d'être perçues comme "une conversation à voix basse", qui plus est, 

devant être subie en quasi-permanence du quotidien. 
 

Le refus social d'une situation qui est devenue inacceptable pour les 

populations concernées ne fait aucun doute. 
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Le porteur du projet élimine une inquiétude récurrente évoquée par 

les déposants concernant la santé humaine ou animale en se 

référant aux seules conclusions indiscutables des études ANSES ou 

OMS d'absence d'impact sur ce sujet. 
 

Il ne prend surtout pas la peine d'en présenter clairement les 

arguments éventuels, s'en dédouanant en citant des liens 

hypertextes, laissant ainsi fort légèrement cette charge de recherche 

et de travail au lecteur. 
 

Il s'avère par ailleurs qu'avec le recul d'expériences acquis 

aujourd'hui, les études citées en références ne sont plus en phase 

avec la réalité. 

Quelle crédibilité peut avoir une étude exotique réalisée en Australie, 

à plus de 17.000 kms de Crapeaumesnil pour des riverains dont la 

volonté est de défendre leur territoire ? 
 

Depuis 2017 et la multiplication des implantations de parcs, il 

semble que des études basées sur des témoignages suffisamment 

nombreux et significatifs aient été menées, confirmant les impacts 

divers de l'activité éolienne. 
 

Un "syndrome éolien" est reconnu par la juridiction d'Appel de 

Toulouse en juillet 2021, pour lequel aucun lien n'a été fait avec "le 

compteur Linky" ou plus encore surprenant "le gluten"… 
 

Enfin, le vœu pieux du pétitionnaire en conclusion de sa réponse 

concernant le respect indéfectible "de la règlementation en vigueur 

pour préserver le voisinage des éventuelles nuisances", occulte le fait 

que cette même règlementation suscite une défiance de plus en plus 

installée tant ses dispositions sont dénoncées comme inopérantes et 

unilatéralement favorables à l'industrie éolienne. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R03  M. Georges GALTES 
 

M. Galtes réside à Fresnières. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il dénonce les nuisances, en particulier sonores, le manque de procédés fiables dans le 

démantèlement des machines et le peu de productivité réelle que représente l'éolien. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation de nuisances et désordres potentiellement imputables 

au projet et de dysfonctionnements de l'activité éolienne en général. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur du projet 

 

"Les interrogations sur l’impact sonore ont été traitées dans la réponse 

précédente. 
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Concernant le manque de procédés fiables dans le démantèlement, il est 

important de préciser que celui-ci est obligatoire et réglementaires pour 

toute éolienne installée en France, ce qui va permettre la constitution 

d’une filière de travaux publics spécialisée dans le développement en 

France (elle existe déjà à l’étranger). 

Des entreprises telles que Soledra, filiale du groupe l’Hotellier, se 

revendique dès à présent comme un acteur du démantèlement éolien en 

France. Elle a mené ses premiers chantiers avec succès notamment à 

Bougainville (80). 

La massification des volumes entrainera mécaniquement un affinage des 

process et une plus grande efficacité technique et économique dans les 

futurs démantèlements. 

https://soledra.fr/demantelement/ 

L’éolien a produit 37,5 TWh en 2022 (https://assets.rte-

france.com/prod/public/2023-02/Bilan-electrique-2022-synthese.pdf), 

soit 9.1% de la production nationale, cette production est loin d’être 

désastreuse et a permis notamment de passer l’hiver 2022, sans délestage 

de particuliers." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R04 02 M. et Mme BOCKELANDT 
 

M. et Mme Bockelandt résident à Fresnières. 

Ils marquent leur avis défavorable au projet et remettent chacun un document dactylographié 1 

page recto confirmant leurs arguments. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 03 et 04. 
 

Porteur du projet 

 

"Les thèmes évoqués (cadre de vie, pas avantageux environnement, 

santé), ont été traités précédemment ou le seront dans la suite du 

document." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R05  M. Jean-Claude GOUT 
 

M. Gout réside à Fresnières. 
 

Il émet un avis défavorable au projet. 

Il présente un plan de l'ancien terrain d'aviation datant de la 2"ème guerre mondiale qui détaille 

les positions de blockhaus qui sont actuellement des refuges de chiroptères. 

Il évoque également le point d'implantation de l'éolienne E6 et les points de mesure de la 

présence de chauve-souris qui sont à l'opposé du bois où elles sont installées (Taille Saillard 

dans 2 "cagnats" datant de la 1ère guerre mondiale). 
Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Le déposant connaissant visiblement bien les lieux en question et 

produisant des photographies de chauve-souris prises sur site, 

constate que le point de mesure choisi repris dans le dossier pour en 

déterminer la présence, ne serait pas représentatif de la réalité de la 

situation. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

 "Comme le prévoit le guide national de l’étude d’impact, les points 

d’écoutes ont été positionnés au sein de la zone d’implantation potentielle 

ou aux abords de celle-ci. En parallèle, des données bibliographiques ont 

été collectées auprès des administrations et des associations naturalistes 

afin de connaitre la sensibilité environnementale des abords du site. 

 Il convient notamment de recenser les principales colonies de 

chauves-souris dans un rayon de 10 km, sachant qu’il existe également 

des colonies plus petites, limitées à un ou quelques individus et qui 

présentent un intérêt moindre. 

 Interrogé par nos soins, Picardie Nature, la principale association 

naturaliste de Picardie ne nous a pas communiqué la présence de ces 

colonies. Etant donné le type d’habitat, moyennement favorable aux 

chauves-souris, il s’agit probablement d’une colonie d’importance 

moindre, de type Rhinolophe ou murins. Or, ces groupes de chauves-

souris ne sont pas sensibles à l’éolien. 

 Il faut également rappeler que les éoliennes retenues pour le projet 

ont des gardes au sol très importantes, limitant fortement le risque de 

mortalité associé aux collisions avec les pales. 

 Enfin, une mesure d’arrêt des machines a de plus été proposée 

pour l’ensemble du parc. Cette mesure sera accompagnée de suivis 

d’activités et de mortalités, permettant de vérifier son efficacité. Si 

toutefois une mortalité anormale était constatée, ces mesures seraient 

alors renforcées." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

La question reste posée. 

Ces colonies de chauve-souris bien présentes sur le site 

d'implantation n'ont pas été recensées. 

Leur attribuer de façon aussi péremptoire une "importance moindre" 

et "une absence de sensibilité à l'éolien" sans aucune vérification est 

une "mesure d'évitement" fort sujette à caution. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R06  
Mme Marion BOUFFLERS 

M. Damien LEROY 
 

Les déposants résident à Crapeaumesnil. 

Ils émettent un avis défavorable au projet. 

Ils dénoncent les nuisances visuelles et surtout sonores qu'ils subissent déjà des parcs en activité 

et craignent que le projet vienne en renforcer les effets. 
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Ils s'inquiètent également des éventuels effets négatifs ou pollutions des sols de la zone 

d'implantation (zones humides, nappes souterraines…). 

Ils remettent en cause l'efficacité de la productivité réelle du modèle éolien dont les machines 

ne fonctionnent pas en permanence et les incertitudes quant au procédés de démantèlement des 

parcs. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation de nuisances et désordres potentiellement imputables 

au projet et de dysfonctionnements de l'activité éolienne en général. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur du projet 

 

 "L’énergie éolienne est variable, car sa puissance de production 

varie en fonction de la vitesse du vent. 

 Cependant, une éolienne produit de l’électricité près de 90 % du 

temps. 

 À partir de 10 km/h de vent une éolienne commence à produire de 

l’énergie. Ensuite, sa puissance augmente proportionnellement, jusqu’à 

environ 50 km/h de vent, vitesse à laquelle l’éolienne atteint sa puissance 

nominale (puissance maximale de production). Au-delà de cette vitesse, 

la prise au vent des pales est diminuée volontairement, afin de rester stable 

au niveau de la puissance nominale. 

 La variation de puissance est ensuite compensée en créant un effet 

de foisonnement entre les différentes énergies décarbonées (nucléaire, 

hydraulique, solaire, éolien), au niveau européen. 

 Les centrales thermiques sont sollicitées en dernier recours 

notamment pour gérer les pointes de consommation électriques. 

D’importants travaux d’interconnexions et de mises en place de stockage 

sont déployés pour gérer cette variabilité de demande et de production. 

 À noter également que le facteur de charge des éoliennes à 

fortement évolué puisqu’il est passé de 15 à 17 % pour les éoliennes 

installées entre 2000 à 2010, à plus de 30% pour les éoliennes installées 

aujourd’hui et valorisant beaucoup mieux les vents faibles à moyens. 

 Les données de production électriques françaises sont disponibles 

en temps réel sur le site https://www.rte-france.com/eco2mix/la-

production-delectricite-par-filiere . EnergieTEAM assure de plus, sur la 

flotte de parcs en exploitation, une disponibilité machine de 98%." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R07 01 Mme É. D'HEYGERE 
 

Mme d'Heygère réside à Roye sur Matz. 

Elle émet un avis défavorable au projet. 

Elle me remet un document manuscrit recto verso précisant son argumentation. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 02. 
 

Porteur du projet  

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R08 01 Mme Alicia GELSOMINO 
 

Mme Gelsomino réside à Crapeaumesnil. 

Elle émet un avis défavorable au projet. 

Elle dénonce les nuisances visuelles et sonores qui existent déjà et craint qu'elles ne soient 

renforcées par le projet. 

Elle dénonce les impacts négatifs potentiels sur la faune et l'avifaune et surtout sur les chauve-

souris présentes sur le secteur. 

L'impact sur l'environnement est négatif par les quantités de béton utilisées et l'incertitude des 

procédés de démantèlement des machines. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 12. 
 

Porteur du projet  

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R09  Mme Sabine ALLAN 
 

Mme Allan réside à Plessis de Roye. 

Elle se présente au nom de l'association ASEPA. 

Elle évoque le dossier et remettra un document en rapport. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 13. 
 

Porteur du projet  

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R01 01 M. Vincent FROIDEVAL 
 

M. Froideval réside à Laberlière. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il me remet un document dactylographié 8 pages exposant ses arguments. 

Il me remet également 3 avis défavorables exprimés son coupon réponse. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 05. 

VOIR PÉTITION INFRA EN ANNEXE 14 
 

Porteur du projet  
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R02  Mme Cl. CARPENTIER 
 

M. Carpentier réside à Crapeaumesnil. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le plus vivement possible la saturation du territoire induite par les parcs en place 

avec toutes les nuisances visuelles et sonores qui en découlent. 

Elle exprime ses craintes quant au devenir de sa région si les implantations continuent. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R03  M. et Mme Daniel BARDOU 
 

M. et Mme Bardou résident à Crapeaumesnil. 

Ils marquent son avis défavorable au projet. 

Ils dénoncent la trop grande saturation du territoire en parcs installés avec toutes les nuisances 

visuelles et sonores qu'ils subissent déjà. 

Ils déclarent subir des désordres de réception des chaînes de télévision, avoir signalé le 

phénomène en mairie sans avoir bénéficié d'aucune intervention corrective contrairement aux 

engagements pris par le promoteur du parc incriminé. 

Ils n'ont pas bénéficié également de la bourse aux essences prévue dans les mesures de 

compensation. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Le porteur du projet ne peut être mis en cause dans les désordres 

subis par les déposants mais c'est bien l'exploitation d'un parc qui en 

est à l'origine. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur du projet 

 

 "Nous regrettons que l’exploitant du parc évoqué n’ait pas 

respecté ses engagements. 

Concernant notre projet il est important de souligner que nous restons 

exploitants du parc. Il est dans notre intérêt que l’exploitation du parc se 

déroule dans des bonnes conditions. En cas de problèmes télé ou 

acoustique nous avons l’obligation de les résoudre. 
 

 Concernant, les mesures de distribution d’arbres nous respectons 

également nos engagements et l’avons déjà réalisé sur de nombreux 

projets." 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R04  Mme Nicole DELAVENNE 
 

Mme Delavenne réside à Lassigny. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 
 

Elle dénonce une trop grande saturation en éoliennes installées déjà sur le territoire, leurs 

nuisances visuelles et sonores qui ne seront qu'aggravées par le projet. 

Le parc projeté ne respecte pas les sites historiques et mémoriels de la guerre 1914-1918 et en 

particulier la zone dite de "la ligne rouge". 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R05  Mme Annie DELAVENNE 
 

Mme Delavenne réside à Lassigny. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le trop grand nombre de machines installées, les incertitudes quant à leur 

démantèlement, les impacts sur l'avifaune, les nuisances sonores et visuelles pour une durée 

relativement courte des éoliennes. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R06  Mme Jocelyne LECLERE 
 

Mme Leclere réside à Roye sur Matz. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle déclare qu'après lecture de l'ouvrage "Éoliennes" de Fabien Bouglé aux éditions du Rocher, 

dire NON aux nouvelles implantations peu importe le lieu en France. 

 

Elle dépose également un avis défavorable au nom de son époux. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorables. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

 "Nous invitons cette dame à lire l’ouvrage "Éoliennes, pourquoi 

tant de haine ?" de Cédric Philbert, expert de l’énergie et du climat 

reconnu et non autoproclamé." 

https://www.ifri.org/fr/a-propos/equipe/cedric-philibert 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R07  Mme Marie-Claude SEUTIN 
 

Mme Seutin réside à Laberlière. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le trop grand nombre de machines déjà installées et les nuisances qu'elles génèrent, 

particulièrement les nuisances visuelles nocturnes qu'elle subit actuellement. 
 

Elle dépose également un avis défavorable au nom de son époux M. Jean-Michel Seutin. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R01  Mme Dominique SANGUÉ 
 

Mme Sangué réside à Crapeaumesnil. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le courrier de la mairie adressé au Chef de l'État affirmant que la totalité des 

administrés était favorable au projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Cette appropriation de l'avis des administrés réputé "très favorable" 

au projet par leurs élus communaux a dérangé voire choqué bon 

nombre de déposants résidants à Crapeaumesnil. 

La situation du premier magistrat tout particulièrement, vite associée 

aux courriers tout en éloges réclamant le projet et adressés au Chef 

de l'État ou autre ministre, ont généré un climat délétère inévitable. 
 

Le pétitionnaire n'étant pas directement concerné, une éventuelle 

réponse est à son appréciation. 
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Porteur du projet 

 

 "Le conseil actuel de Crapeaumesnil a été élu en 2020, la 

population avait à l’époque déjà connaissance de ce projet éolien, pour 

autant M. le Maire a été élu. 

 L’ensemble du village a été invité à des permanences publiques 

par boitage, et quasiment personne ne s’est déplacé le jour même ou les 

jours suivants. 

 C’est pourquoi il est légitime de considérer que la majorité des 

électeurs de Crapeaumesnil ne sont pas défavorables à ce projet." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Le pétitionnaire omet de mentionner que les permanences publiques 

se sont tenues les 22 et 23 janvier 2018… 

Il est beaucoup plus légitime de considérer que l'opinion des 

habitants de la commune ait évolué défavorablement en 5 ans avec 

l'implantation massive de parcs encerclant son territoire comme cela 

a été massivement exprimé à l'occasion de l'enquête publique. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R02  M. Mathieu BOCQUET 
 

M. Bocquet réside à Crapeaumesnil. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il dénonce la saturation du territoire et les nuisances visuelles et sonores générées par le futur 

parc. 
 

Il s'inquiète des éventuels dégâts que pourraient provoquer les travaux sur les parcelles 

cadastrées B363, B150, B146, B147, B149, et B410, B110, B111 dont il est l'exploitant avec sa 

famille. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Demande est faite de vérifier les éventuels travaux devant intervenir 

sur les parcelles indiquées par le déposant et d'en évaluer le degré 

d'incidence. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

"Les parcelles B363, B150, B146, B147, B149, et B410, B110, B111 ne 

sont pas concernées par le projet." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Dont acte. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R03 04 Mme ALLAN - Asso. ASEPA 
 

Mme Allan réside à Plessis de Roye. 

Elle représente l'association ASEPA. 

Elle me remet un ensemble de documents en rapport avec l'enquête publique. 

Ils sont annexés au présent registre. 
Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 13. 
 

Porteur du projet  

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R04 01 M. Jean-Claude GOUT 
 

M. Gout réside à Fresnières. 

Il agit en qualité de maire de la commune. 

Il me remet un document apportant correction à la lecture du SCOT à intégrer dans la 

délibération de sa commune sur le projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 09. 
 

Porteur du projet  

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R05  
M. Cyril DESSAINT 

Mme Caroline DESSAINT 
 

Les déposants résident à Fresnières. 

Ils marquent leur avis défavorable au projet. 
 

Ils dénoncent la trop grande proximité d'implantation de 3 éoliennes du futur parc par rapport à 

leur résidence principale. 

Ils craignent également les nuisances visuelles, sonores ou pour la santé induites par 

l'exploitation à venir. 

Ils craignent enfin une dépréciation certaine de la valeur immobilière de leur patrimoine. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R06  M. André DE CONINCK 
 

M. De Coninck réside à Plessis de Roye. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il dénonce l'ensemble des nuisances et désordres générés par l'activité éolienne dont il remet en 

cause l'efficacité et l'efficience de par son expérience professionnelle d'électrotechnicien. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R07  
M. Benoit FAGOO 

Mme Valérie FAGOO 
 

Les déposants résident à Amy. 

Ils marquent leurs avis défavorables au projet. 

Ils dénoncent la saturation visuelle, l'encerclement de leur commune ainsi que les nuisances 

visuelles et sonores qu'ils subissent déjà dans leur quotidien et qui seront aggravées par le projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Bon nombre de déposants ont mentionné les nuisances visuelles et 

sonores qu'ils subissent déjà dans leur quotidien en rapport avec 

l'exploitation des parcs installés à proximité de leurs lieux de 

résidence. 

Ces situations factuelles sont mal ou ne sont pas véritablement 

prises en compte dans les mesures ou études d'impact présentées 

au dossier et se référant à des normes théoriques. 
 

Le pétitionnaire est-il disposé à recevoir ces signalements de 

nuisances et désordres ou se limitera-t-il au simple respect de 

normes en vigueur ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

 "En cas de plainte acoustique, nous étudions le problème rencontré 

via une étude acoustique spécifique qui doit respecter la norme NFS 31-

113" 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Et donc, aucune considération pour la réalité du terrain et pour les 

résidents qui, par malheur, n'entrent pas dans "la norme" !!! 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R08  
M. Florent DANGOISSE 

Mme Ch. DANGOISSE 
 

Les déposants résident à Candor. 

Ils marquent leurs avis défavorables au projet. 

Ils dénoncent la saturation visuelle, l'encerclement des communes ainsi que les nuisances 

visuelles et sonores qu'ils subissent au quotidien et qui seront certainement aggravées par le 

projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Même commentaire qu'en R07 supra. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 18/04/2023 R09  M. Erick DUPON 
 

M. Dupon réside à Fresnières. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il me remet un document reprenant les arguments en rapport. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 10. 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 18/04/2023   ANNEXE 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Position de la Région HdF clairement établie.  

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 04/04/2023   ANNEXE 02 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

 "Concernant, le nombre important d’éoliennes, il est vrai que la 

région Haut de France est la première en nombre d’éoliennes, cette région 

est très propice à l’installation d’éoliennes. En effet, celle-ci est très 

ventée, l’habitat est concentré dans les villages et non diffus sur le 

territoire et les contraintes techniques, notamment militaires, sont moins 

présentes que dans d’autres régions. 
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 L’éolien et le photovoltaïque sont complémentaires et leurs 

développements se font en parallèle, en vue de constituer un nouveau mix-

énergétique en concomitance des autres filières décarbonées (nucléaire et 

hydraulique). 
 

 La prospective sur le futur énergétique prévoit une forte hausse de 

la consommation d’électricité à l’horizon 2050, liée à l’électrification des 

systèmes, les nouveaux EPR n’étant prévus au mieux qu’en 2035 et en 

nombre limités (6 et 8 autres en projet), il est indispensable de répondre à 

la demande par le développement de nouvelles sources décarbonées 

d’électricité. 
 

 L’ensemble des scénarios envisagés par RTE à l’horizon 2050 

incluent dans tous les cas un fort développement des moyens de 

productions renouvelables avec une part importante de l’éolien. 

https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-

previsionnel-2050-futurs-energetiques 

 Les objectifs de l’Etat vont également dans ce sens. Il est même 

nécessaire d’accélérer le développement des ENR, afin de pouvoir 

atteindre les objectifs de la PPE (programmation pluriannuelle de 

l’énergie) de 2023 et 2028.  
 

 "Une accélération du rythme d’installation des énergies 

renouvelables reste nécessaire pour atteindre les objectifs fixés par les 

pouvoirs publics pour la décennie 2020-2030. Notamment, la PPE en 

vigueur supposerait d’atteindre, d’ici fin 2023, un parc éolien terrestre de 

24,1 GW (soit 3,5 GW à installer) et un parc solaire de 20,1 GW (4,4 GW 

à installer)" (https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-02/Bilan-

electrique-2022-synthese.pdf ." 
 

 

 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Certes, mais doit-on chercher à atteindre ces objectifs certainement 

méritoires en perpétuant les implantations anarchiques de parcs au 

détriment de territoires déjà plus que saturés devenus 

"méconnaissables" aux yeux de leurs résidents historiques en leur 

imposant qui plus est, toutes les nuisances reconnues et celles à 

venir dans leur quotidien ? 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023   ANNEXE 03 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

"Les thèmes évoqués (cadre de vie, pas avantageux environnement, 

santé), ont été traités précédemment ou le seront dans la suite du 

document." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023   ANNEXE 04 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

"Les thèmes évoqués (cadre de vie, pas avantageux environnement, 

santé), ont été traités précédemment ou le seront dans la suite du 

document." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 09/04/2023   ANNEXE 05 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution claire, argumentée et édifiante sur le secteur de l'éolien 

avec en particulier des précisions sur les mécanismes économiques 

et financiers trop souvent occultés par les promoteurs. 
 

Réponses demandées en rapport avec la pertinence des 

observations apportées par le déposant. 
 

Porteur du projet 

 

"Composition 

 Les éoliennes (hors fondation) sont composées à 88.5% d’acier et 

de fonte, deux matériaux qui ont des filières de recyclage très 

performantes. La fondation est exclusivement composée d’acier et de 

béton, deux matériaux recyclables à 100%. 
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Le tableau ci-dessous montre la répartition de la masse pour une éolienne 

de 4.2MW à 180 mètres (modèle similaire à notre projet). 
 

 

 
 

Pour les fondations, 

 
 

 Malgré les efforts de la filière, certains matériaux sont encore 

difficilement recyclables. C’est le cas des matériaux polymères et fibre de 

verre qui constituent les pales, soit environ 8.63 % de la masse totale de 

l’éolienne. 
 

 En 2023, les pales sont souvent broyées et valorisées comme 

combustibles dans les cimenteries en remplacement des carburants 

fossiles utilisés traditionnellement. Mais l’innovation consiste à 

différencier la résine, qui brûle et fournit des calories récupérables, des 

fibres de verre incinérées. Ces dernières permettent d’obtenir une cendre 

riche en silice et en carbonate de calcium, susceptible de remplacer une 

partie du sable et de la craie normalement nécessaire à la fabrication du 

ciment. 

 La valorisation la moins noble consiste à broyer les pales et à les 

utiliser comme remblais. S’agissant d’un matériau inerte, cette 

valorisation ne pose pas de difficultés techniques particulières et 

n’engendre pas de pollution. 

 De manière anecdotique, ces pales peuvent être valorisées comme 

structures de mobilier urbain : abribus, jeux d’enfants, etc. 
 

 Certains fabricants travaillent à la conception de pales dont il sera 

possible de réutiliser les fibres de verre. Une des techniques consiste, dans 

un premier temps, à séparer les fibres de verre (ou de carbone) et l’époxy. 

Les fibres peuvent alors être recyclées directement par les filières de 

traitement existantes. La résine époxy, en revanche, doit subir un second 

traitement. Elle est alors décomposée encore plus finement grâce à des 

processus chimiques qui vont la casser en composants de base, proches 

des matériaux d’origine. Cette nouvelle matière sera ensuite utilisée pour 

créer de nouveau de la résine d’époxy. Il est à noter que ces innovations 

profiteront également à d’autres filières industrielles qui emploient 

massivement la fibre de verre, et en premier lieu l’industrie nautique. 
 

Fonctionnement 

 L’énergie éolienne est variable, car sa puissance de production 

varie en fonction de la vitesse du vent, mais elle produit de l’électricité la 

majeure partie du temps. 
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 À partir de 10 km/h de vent une éolienne commence à produire de 

l’énergie. Ensuite, sa puissance augmente proportionnellement, jusqu’à 

environ 50 km/h, vitesse à laquelle l’éolienne atteint sa puissance 

nominale (puissance maximale de production). 
 

 Au-delà de cette vitesse, la prise au vent des pales est diminuée 

volontairement, afin de rester stable au niveau de la puissance nominale. 

Ainsi une éolienne en France, produit de l’électricité en moyenne, 90% 

du temps. Les données de production électriques françaises sont 

disponibles en temps réel sur le site https://www.rte-

france.com/eco2mix/la-production-delectricite-par-filiere#. Une éolienne 

ne s’arrête que lorsque les vents atteignent des vitesses de 120 km/h, 

vitesse que n’est que très rarement atteinte. 

 Le chiffre de 25% correspond au facteur de charge et correspond 

au temps de fonctionnement théorique si l’éolienne était constamment à 

pleine puissance. 
 

 Il est faux d’annoncer que l’éolien est responsable de l’ajout de 

centrales thermiques, l’objectif de la France est d’ailleurs d’utiliser le 

moins possible de sources d’énergies d’origine fossile. 
 

 De plus, Il est important de comprendre que le système électrique 

de demain sera différent de celui d’aujourd’hui, les sources d’énergies 

hors électricité vont diminuer au profil de l’énergie électrique. 
 

 
Figure 1 RTE Futurs énergétiques 2050 

 

 

 

 Comme le mentionne RTE dans son rapport, la forte performance 

du parc français actuel sous l’angle des émissions est une réalité 

indéniable. L’Allemagne émet ainsi sept fois plus pour produire son 

électricité malgré un fort développement des renouvelables au cours des 

dernières années pour sortir du nucléaire, le Royaume-Uni émet deux fois 

plus et l’Italie presque trois fois plus. Ce point de départ favorable conduit 

parfois à ce que le bénéfice climatique du développement de l’éolien et 

du solaire en France soit nié. Or poursuivre le développement de l’éolien 

et du solaire conduit bien à réduire les émissions si ces capacités s’ajoutent 

aux centrales nucléaires existantes. 
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1) la production bas-carbone doit augmenter pour alimenter les besoins 

qui résultent du report des consommations utilisant aujourd’hui les 

énergies fossiles, 
 

2) pour augmenter ce potentiel par rapport à aujourd’hui, il n’existe pas 

d’alternative à court terme au développement des renouvelables (les 

nouveaux réacteurs que la France pourrait décider de construire, ne 

produiront de l’électricité qu’en 2035 au mieux), 
 

3) il est nécessaire de développer de manière anticipée la production bas-

carbone pour préparer l’arrêt à terme des réacteurs actuels et pouvoir ainsi 

conserver la performance actuelle sur le temps long. 
 

 Il n’a jamais été évoqué de remplacer le système électrique 

français par de l’éolien, mais la tendance sera un mix d’énergie décarboné, 

composé de nucléaire et d’énergies renouvelable. 
 

 Pour conclure, tous méga wattheure qui n’est pas produit par du 

renouvelable le serait par des énergies fossiles. 
 

Un non-sens économique 

 Il est vrai qu’au début de l’éolien, afin d’aider au démarrage de la 

filière, l’éolien bénéficiait de tarifs d’achat. 

 Avec la fin de ceux-ci (DCCR 2017), l’éolien est maintenant 

soumis au mécanisme de l’appel d’offre. Le dernier en date a établi un 

prix de 59.5 € du MW.h (le projet éolien de Crapeaumesnil sera concerné 

par le système d’appel d’offre). 

 Ce tarif est bien inférieur au prix marché moyen des derniers mois 

(220 € du MW.h). Avec l’augmentation des tarifs du marché de 

l’électricité, la filière permet même de rembourser les sommes 

précédemment perçues en soutien public. 

 Si les prix restent au niveau actuel, la filière devrait avoir 

remboursé l'ensemble du soutien public qu'elle a perçu depuis 2003 dès le 

quatrième trimestre 2024. 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/les-

eoliennes-vantent-leurs-merites-pour-le-pouvoir-dachat-des-francais-

1400245 
 

 La cour des comptes a publié un rapport en 2021 : « L’ANALYSE 

DES COUTS DU SYSTEME DE PRODUCTION ELECTRIQUE EN 

FRANCE » 

On y trouve un tableau montrant le cout de production du nucléaire pour 

l’année 2019. 
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 Le prix varie entre 68.4 et 50,7€ du MW.h. Ces résultats ne valent 

que pour le parc nucléaire actuel, les futurs EPR ne sont pas pris en 

compte. La Cour, dans son récent rapport sur la filière EPR, a présenté 

une estimation du coût de production prévisionnel de l’électricité fournie 

par Flamanville. Elle le situait dans une fourchette comprise entre 110 et 

120 €2015/MWh. De plus ce tarif ne prend pas en compte le surcout lié 

au plan grand carénage consistant à prolonger la durée de vie des centrales 

nucléaire de 10 ans. 

Selon ce rapport, 

"Compte tenu des prévisions actuelles par EDF des coûts 

d’investissement associés au Grand carénage, le coût de prolongation du 

parc existant atteindrait ainsi plus de 35 €2015/MWh » pour l’ensemble 

du parc, au moins 38 €2015/MWh pour le seul palier 900 et 30,5 

€2015/MWh pour le palier 1300." 
 

 Concernant le prix de l’éolien la cour des comptes estime le prix 

de l’éolien entre 50 et 70 € du MW.h. 
 

L’évolution future des coûts des EnR 

 Les paramètres de coût des moyens de production photovoltaïques 

et éoliens sont sur une trajectoire de réduction significative. Les 

hypothèses relatives à la poursuite de cette trajectoire sont déterminantes 

sur les coûts du mix à un horizon de long terme. 

 Dans le cadre de la préparation de son bilan prévisionnel de long 

terme "Futurs énergétiques 2050", RTE a soumis à la consultation 

publique en janvier 2021 un jeu d’hypothèses composé d’un scénario 

médian "de référence", dans lequel les paramètres de coût du 

photovoltaïque et de l’éolien terrestre baisseraient encore de près d’un 

tiers entre 2020 et 2050, et de pratiquement 50% pour l’éolien en mer, et 

de variantes hautes et basses autour de cette trajectoire. 
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 Ces variantes sont censées capter les risques et incertitudes liés au 

taux d’apprentissage, aux économies d’échelle, ou encore à l’acceptabilité 

des installations ou au coûts des matières premières. 

 L’étude ADEME "trajectoires 2020-2050" prenait quant à elle 

pour hypothèse une division par 2, en moyenne, des coûts des EnR 

solaires et éoliennes, mais en partant d’une base 2020 plus élevée. 

 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2021-12/20211213-S2021-

2052-analyse-couts-systeme-production-electrique-France.pdf 
 

 La présente personne semble affirmer qu’il n’y a aucun emploi 

créé dans l'éolien en France, c’est une calomnie de penser cela. 

La filière compte 25500 emploi direct au 30 décembre 2021 et est en 

perpétuel croissance. 
 

 
 

 Contrairement à ce qui est annoncé les entreprises de maintenance 

sont localisées en France. 
 

Les nuisances pour les riverains et la faune. 

 Les photomontages sont choisis par le paysagiste qui rédige 

l’étude et non le porteur de projet, ils correspondent à une méthodologie 

bien précise. 

Pratiquement la même photographie à la sortie nord de Crapeaumesnil est 

présentée à 360° dans la réponse à la MRAE. 
 

 

 
 

 



35 

 

E23000017/80 

Ferme Éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

Projets éoliens - conflits d’intérêts 

 EnergieTEAM Exploitation restera l’exploitant du parc pendant 

toute la durée de vie de celui-ci. 

Le marché de l’électricité est très résumé par M. FROIDEVAL, la réalité 

est beaucoup plus complexe. 

 Actuellement, le prix de gros de l’électricité dans l’Union 

Européenne est fixé par la dernière centrale électrique nécessaire pour 

répondre à la demande. 

 Cette méthode consiste à empiler les moyens de production en 

appelant en premier ceux qui ont les coûts d’exploitation les plus faibles, 

renouvelables et nucléaire, puis en dernier lieu les centrales aux coûts les 

plus élevés, en l’occurrence celles au gaz et au charbon. 

 Par exemple, la conjugaison d’une faible consommation et d’une 

forte production éolienne le 21 octobre 2021 à minuit avait engendré un 

prix du MWh proche de 0 euro en France, parfois même les prix peuvent 

être négatifs les heures de très faible demande. 

 Les producteurs éoliens vendent leur électricité sur le marché. 

Lorsque les prix du marché de l’électricité sont inférieurs au prix fixé lors 

de l’attribution du projet, l’Etat verse un complément de rémunération au 

producteur. À l’inverse, quand les prix du marché sont supérieurs, c’est le 

producteur qui verse la différence à l’Etat. 

C’est ainsi que ce complément de rémunération, abondé par les 

producteurs éoliens et photovoltaïque, représente 3,7 milliards d’€ pour 

2021 et 2022 (prévisions avec un prix moyen d’électricité à 200 euros). 

Ces 3,7 milliards d’€ ont permis à l’Etat de financer en partie la limitation 

des prix de l’électricité à hauteur de 4% et de soulager ainsi le pouvoir 

d’achat des Français. 

 Plus l’éolien va produire, plus il reversera à l’État la différence 

entre le prix de marché et le prix attribué lors de l’appel d’offre. 
 

 Les projets éoliens sont situés en zone rurale. Il est courant que les 

agriculteurs, ou un membre de leur famille, soient présents dans les 

conseils municipaux, pour autant c’est un sujet auquel nous prêtons 

attention. 

 En effet lors des deux délibérations pour ce projet, nous avons 

veillé à ce que les élus concernés ne prennent pas part aux votes. 
 

Communication mensongère de la société EnergieTEAM 

 Les éléments annoncés sur notre site internet ne sont en rien 

mensongers. La suppression d’une éolienne est bien une mesure 

réductrice (5 éoliennes au lieu de 6). 

Concernant les 15 000 foyers, il s’agit d’une équivalence. 
 

 Le chiffre annoncé de 46 GW.H correspond bien à la production 

envisagée, il n’a jamais été dit que les éoliennes fonctionneraient à pleine 

puissance toute l’année. Toutes les énergies étant interconnectées, quand 

l’une ne produit pas une autre prend le relai. 
 

 Les suivis des mesures sont réalisés par un bureau d’étude 

écologique, les résultats sont communiqués à la DREAL et font partie des 

documents réclamés par le service des installations classées. Les haies 

sont d’avantage prévues en accompagnement paysager. 
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 Nous ne disons pas que les renouvelables vont remplacer le 

nucléaire. Cependant, avec la migration des énergies fossiles vers 

l’électricité, le vieillissement du parc nucléaire et le fait que les prochains 

EPR n’arriveront pas avant 2035, le développent rapide des ENR devient 

inéluctable afin de subvenir à nos besoins énergétiques. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 24/04/2023   ANNEXE 06 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

La commune de Lassigny argumente clairement sa décision. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 

 

"La commune de Lassigny est située à environ 5 km du projet, à cette 

distance le projet sera peu perceptible depuis les abords de la commune. 

Le photomontage 5 illustre cela, il est également peu probable au vu de la 

distance et des masques naturels que le parc soit visible depuis le cimetière 

allemand." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

"Il est peu probable"… au vu d'un simple photomontage. 

Il n'y a qu'une fois le parc bien installé que le constat sera possible. 

Que faire, alors, si la visibilité est avérée ? 
 

 

 
 

 



39 

 

E23000017/80 

Ferme Éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023   ANNEXE 07 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Ni motivations ni arguments ne sont produits en appui de cette 

décision. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 11/04/2023   ANNEXE 08 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 

Contribution d'une commune de l'Aisne en réaction à une "trop 

grande concentration des parcs éoliens dans notre Région." 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 

 

 "La commune étant située à plus de 70 km du projet, nous ne 

comprenons pas son intérêt à intervenir dans cette enquête publique 

hormis les services rendus entre associations anti-éoliennes." 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Peut-être l'expression d'une commune fortement concernée par la 

saturation de l'éolien en solidarité avec un territoire victime de la 

même situation. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 09 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Question clairement posée de "bien vouloir faire procéder à la 

vérification de conformité du projet du parc éolien de la Planchette 

par rapport au SCOT." 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

 "Le SCOT du pays des sources ne s’oppose pas au développement 

éolien. 
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"Les orientations du SCOT confirment la réalisation à minima des projets 

éoliens proposés sur le territoire et validés par les instances compétentes 

(commune de Conchy-les-Pots pour la zone 3 ; de Crapeaumesnil et 

d’Amy pour la zone 2 ; d’Avricourt, Ecuvilly et Candor pour la zone 1). 

D’autres sites pourront être retenus, pour répondre aux objectifs du 

SRCAE en matière de production d’énergie renouvelable, et suivant leur 

compatibilité avec le schéma régional de l’éolien." 

https://www.cc-pays-sources.fr/wp-content/uploads/2018/12/SCOT-3-

DOG-All.pdf 

Il est ajouté que l'implantation des éoliennes devra se rattacher à des 

lignes fortes du paysage (suivant la double infrastructure A1/LGV, le long 

d'autres voies routières au tracé rectiligne, calée par une ligne de 

boisement, etc.) afin de contribuer à une bonne insertion dans le site en 

vue lointaine. Les secteurs présentant une trop forte sensibilité paysagère 

ou environnementale (site Natura 2000, ZNIEFF, paysages 

emblématiques, etc.) tels qu’ils sont identifiés sur les planches 3a et 3c 

accompagnant le document d’orientations générales ne pourront pas 

recevoir de parc éolien." 
 

 Au regard des cartes mentionnées, le projet n’est pas situé dans 

une zone paysagère sensible. 
 

 

 Le parc n’est également pas situé dans une ZNIEF, zone Natura 

2000 ou autre zone naturelle protégée. 

 Le parc est donc compatible avec le SCOT du Pays des Sources." 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 10 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Reproduction difficile du document. 

Pas de commentaires. 
 

Porteur du projet 
 

"Document difficilement lisible, pas de commentaire" 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023   ANNEXE 11 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis non formulé. 
 

Les citoyens et associations ad hoc se sont aussi mobilisés pour 

"porter à ma connaissance" le caractère historique et mémoriel du 

site que le projet ne respecte pas, en formulant clairement leur avis 

négatif. 
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Ces mêmes citoyens, associations, communes ont surtout profité de 

cette enquête publique pour tenter de "porter à la connaissance" de 

qui voudra bien écouter, de qui voudra bien prendre en compte et 

enfin qui pourrait bien agir face à l'envahissement anarchique de 

leurs territoires par les parcs éoliens et toutes les nuisances et 

désordres qu'ils subissent au quotidien. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 
 

Non répondu. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 12 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution d'une élue de la commune de Crapeaumesnil qui 

dénonce la situation du territoire générée par l'exploitation de 

l'éolien, l'ensemble des nuisances et désordres subies par les 

résidents, la faune, l'avifaune et autres milieux impactés. 
 

Mais c'est surtout l'édifiante pétition recueillant 98 signatures parmi 

les seuls habitants de la commune qui vient renforcer la 

contradiction avec l'appropriation de l'avis des administrés réputé 

"très favorable" au projet, utilisé en leurs noms dans certains 

courriers mentionnés supra (observation R01 du 28/04/2023). 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 

 

"On peut supposer que les résultats de cette pétition sont liés à un 

démarchage agressif des habitants par des locaux au discours alarmiste." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

On peut supposer que le porteur du projet n'apprécie pas une 

contradiction toute légitime, qu'il connaît bien lui-même les pratiques 

"du démarchage agressif" pratiqué à outrance par les promoteurs de 

l'éolien auprès des propriétaires fonciers et que le discours alarmiste 

tenu sur le projet n'est pas le fait de quelques locaux mais bien 

l'expression de 13.049 résidents contributeurs à l'enquête publique 

et qu'il est également tenu par des associations de citoyens comme 

par les services de l'État, la MRAE et l'UDAP que l'on ne peut 

considérer comme activistes. 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023  03 ANNEXE 13 
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Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution d'une association qui aborde un grand nombre de points 

qu'elle remet en cause en présentant des arguments précis et 

détaillés. 
 

Présentation d'une pétition "papier" recueillant plus de 300 

signatures. 

Présentation d'une pétition "numérique" recueillant plus de 12.500 

signatures. 
 

Réponses demandées. 
 

Porteur du projet 

 

"Point 1 

 La ligne électrique Moyenne Tension (MT) de 20KV, n’est pas 

une contrainte rédhibitoire pour le projet. L’étude de danger, réalisée 

selon le protocole défini par l’INERIS, prend en compte uniquement les 

lignes Très Haute Tension (THT). Un éloignement réglementaire, d’une 

hauteur bout de pale majorée de 5 mètres, est demandé par RTE pour les 

lignes HT et THT, c'est-à-dire à partir de 90 KV. 

 Celle-ci pourrait être gênante uniquement au moment de la 

construction, dans ce cas elle pourrait être facilement enterrée. 
 

Point 2 

 Le dossier a été envoyé à la DRAC lors de l’instruction, suite à 

cette consultation celle-ci a émis un arrêté de prescription de diagnostic 

archéologique. Celui-ci sera effectué avant le début des travaux suivant 

les modalités de l’arrêté. L’arrêté de prescription est joint en annexe, pour 

information. 
 

Point 3 

 L’éolienne E1 est située à 315m du pipeline, une demande a été 

effectuée pour une étude GRT GAZ pour l’éolienne E1. 

 Selon les prescriptions du gestionnaire GRT Gaz, une distance 

d’éloignement minimum d’une hauteur d’éolienne en bout de pale, est 

acceptable. 

 Cette distance est très largement respectée par le projet. 
 

Point 4 

 Dans l’étude de dangers, le périmètre étudié pour le scénario 

d’effondrement n’est pas de 500 mètres mais d’une hauteur bout de pale. 

 Il n’y a pas d’incompatibilité entre les éoliennes et les différentes 

routes départementales d’un point de vue de l’étude de danger. 

 Il n’y a pas non plus d’incompatibilité réglementaire (une distance 

de recul de 75 m ne s’impose que dans le cadre des axes à grande 

circulation). 
 

Point 5 

 Le projet est situé en dehors des talwegs, les éoliennes sont situées 

sur des surfaces relativement planes. 

Une étude géotechnique sera menée en amont du chantier de construction. 
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Point 6 

 Il est courant que les parcs éoliens soient raccordés à des distances 

de 20 km ou plus du poste source. En effet, les postes sources sont peu 

nombreux sur le territoire et non pas tous de la disponibilité pour accueillir 

des puissances supplémentaires. De plus, le raccordement définitif n’est 

fixé définitivement par Enedis qu’une fois l’autorisation délivrée. 

C’est pour cela que le poste de Noyon ne reste à ce stade qu’une 

hypothèse.  
 

Point 7 

 Les 53 hectares calculés par l’association correspondent aux 

surfaces des parcelles signées par une promesse de bail emphytéotique. 

Une fois le parc autorisé, une division cadastrale retenant uniquement la 

fondation de l’éolienne et la plateforme est réalisée pour chaque éolienne. 

 Chaque division cadastrale ayant une emprise d’une trentaine 

d’ares. Le reste des surfaces n’accueille que des servitudes (surplombs, 

passage de câbles) et conservent leur usage agricole. 
 

Point 8 

 Mme DEJONGUE a réalisé une procuration à M. Marcel 

CHANEAC. 

 M. Cédric Boutin n’était pas présent à la délibération du 12 février 

2021. De plus, M. Cédric Boutin n’a signé aucune promesse de bail ou 

convention fermier dans le cadre du projet. Il n’a pas non plus de lien 

familial avec une personne concernée par le projet. 

 Il n’y a donc aucun risque de prise illégale d’intérêt. 
 

Point 9 

Une étude géotechnique est systématiquement réalisée avant la 

construction, celle-ci permet au bureau d’étude de dimensionner la 

fondation. Celle-ci permet également de déceler d’éventuelles cavités 

souterraines non identifiées. 
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Point 10 

 Les extraits de KBIS sont pourtant disponibles sur des sites 

internet comme InfoGreff ou société.com, pour une somme modeste. 

Ceux-ci n’apportent pas d’informations essentielles au projet autres que 

les capacités techniques et financières du demandeur qui sont présentes 

dans le dossier administratif. Nous le fournissons cependant en annexe. 

 La suite du document présenté par l’association semble remettre 

en cause l’ensemble des conclusions de l’étude d’impact. Pour rappel, les 

différentes études ont été réalisées par des bureaux d’études spécialisés et 

indépendants qui doivent être crédibles pour continuer à exister. 

Une position trop complaisante les excluraient à long terme des bureaux 

d’études reconnus par les collectivités locale et l’Etat. Leurs études ont 

été analysées et parfois critiquées par les différents services de l’Etat, ce 

qui a conduit à la fourniture de compléments en préalable à l’enquête 

publique. 

 Enfin, la mission régionale de l’autorité environnementale a émis 

un avis circonstancié sur la version finale du dossier. 
 

Hydrographie 

 Nous ne voyons pas en quoi l’hypothétique effondrement de 

l’éolienne viendrait polluer la source. Une éolienne ne contient pas 

d’élément polluant, hormis quelques litres d’huile pour les pièces 

mécaniques. De plus, aucune éolienne du projet n’est dans un périmètre 

de captage d’eau. 

 Il n’y a aucune subvention particulière à l’utilisation de l’éolien, 

la seule chose qui pourrait être considérée comme une subvention est le 

prix d’achat garanti de l’électricité dans le temps via un appel d’offre. Or, 

les derniers prix retenus pour l’éolien terrestre sont bien en dessous des 

prix marchés (59.5 € du MWh). 
 

 Dans un contexte de crise énergétique, la production d’électricité 

renouvelable à bas coûts constitue au contraire une manne pour l’Etat. 

https://www.euractiv.fr/section/economie/news/les-energies-

renouvelables-une-poule-aux-oeufs-dor-en-ces-temps-de-crise/ 
 

 Le démantèlement est règlementé (voir notamment l’article R515-

106 du Code de l’environnement), il est à la charge de la ferme éolienne. 

De plus, des garanties financières sont prévues en cas d’une éventuelle 

faillite. 
 

 Nous regrettons que l’association n’ait pas présenté aux 

signataires le véritable projet éolien porté par la Ferme éolienne de la 

Planchette. Celle-ci présente un projet de 10 éoliennes alors que le présent 

projet en comporte seulement cinq. Aussi, par sa présentation partiale, la 

pétition en ligne peut soulever des interrogations dans sa légitimité et sa 

représentativité. 

 Cette pétition ne peut donc être retenue comme représentative 

d’une opinion locale sur le projet présenté dans cette enquête publique. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 

Toutefois, le pétitionnaire rejette une nouvelle la contestation 

exprimée par pétitions en dénonçant une "présentation partiale" 

proposée aux populations associant le projet du parc de Canny-sur-

Matz. 

Pourquoi la notion "d'effets cumulés" prescrites pour les études 

d'impacts ne devrait-elle pas s'appliquer également à l'acceptabilité 

sociale et à l'avis des résidents qui seront bien contraints par 

l'ensemble des 2 parcs s'ils se réalisent ? 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 14 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pétition contre le projet recueillant environ une cinquantaine de 

signatures. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaires" 



182 

 

E23000017/80 

Ferme Éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 18/04/2023   ANNEXE 15 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse demandée. 
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Porteur du projet 

 

 "Il faut bien noter qu’il existe aujourd’hui environ 9500 éoliennes 

installées en France, à une écrasante majorité en zone rurale et environ 

54000 élevages laitiers bovins en France situés en zone rurale également, 

or seuls quelques cas font aujourd’hui l’objet de suspicion de perturbation 

électromagnétiques sans qu’aucun lien n’ait pu réellement être établi. 

 Un élevage situé en Loire Atlantique, à proximité d’un parc éolien 

(parc des quatre seigneurs sur la commune de Nozay) a rencontré des 

problèmes, des études ont été menées par l’Anses. 

Celle-ci n’a pas montré de lien entre les éoliennes et les problèmes 

d’élevage, mais remet en cause l’installation électrique des bâtiments qui 

seraient vétustes. 
 

 Sur le plan national, l'Anses demande l'établissement d'un 

"protocole standardisé d'évaluation, afin de traiter au plus tôt une situation 

semblable". 
 

 Ainsi les nouveaux parcs accordés en Loire Atlantique sont 

soumis à la réalisation d’un diagnostic sanitaire et au recensement des 

exploitations agricoles qui suivent un protocole établi par la chambre 

d’agriculture. 
 

 Un diagnostic sanitaire est effectué dans un périmètre de 1.5 km 

sur tous les élevages ainsi qu’un diagnostic électrique sur les bâtiments, il 

est également fortement recommandé de réaliser un diagnostic géo 

biologique. 
 

 Après une durée significative de fonctionnement du parc, si un 

problème est avéré un nouveau diagnostic peut être réalisé et mettre en 

avant ou non la responsabilité du parc éolien. 
 

 Il y a aujourd’hui plus de 1940 parcs en exploitation en France, les 

problèmes d’élevage restent des cas isolés. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2019SA0096Ra.pdf 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Cela amenant sans aucun doute, en conclusion du GT du 21 octobre 

2021, l'ANSES à recommander, 
 

"Recherche. 

- développement d'outils de simulation/modélisation de l'exposition 

des animaux aux agents physiques générés par les parc éoliens. 

- recherche fine de sensibilité des bovins et autres espèces aux 

agents physiques générés par les éoliennes et de leur impact sur leur 

santé et/ou leur production. 

- conséquences de ces agents physiques sur la santé des animaux de 

production avec la déduction d'analyses complémentaires 

exploitables sur les enquêtes d'impact de parcs éoliens sur les 

troubles de santé des animaux. 

- capacités auditives et visuelles des bovins, ainsi que leur sensibilité 

aux agents physiques dans des conditions contrôlées. 

- validation des protocoles d'évaluation du bien-être animal/de 

l'apparition de troubles du comportement, avec mise en place de 

caméras. 
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Surveillance. 

Un système de déclaration centralisé d'effets indésirables pourrait 

être développé, à l'échelle nationale (ou européenne), avec mise en 

place par exemple d'une plateforme de remontées des cas." 
 

Enfin, interpellé lors du salon de l'agriculture le samedi 25 février 

2023, par des éleveurs se disant victimes des ondes 

électromagnétiques, Emmanuel Macron "propose d’indemniser et 

aider à reprendre des exploitations dans d’autres endroits." 

Il apparaît ainsi que la santé animale comme humaine fasse encore 

aussi peu que possible l'objet de recherches motivées et efficaces… 
 

 

 


